
DERMOPIGMENTATION 

CORRECTIVE ET REPARATRICE



La dermopigmentation réparatrice est une technique qui consiste

redonner de la couleur à l'aréole mammaire ou de reconstruire une

aréole mammaire retirée lors d’une chirurgie par mastectomie.

Elle consiste en l'insertion de pigments dans le derme pour masquer les

cicatrices et produire un effet naturel.

Elle est réalisée à l'aide d'un appareil de précision appelé dermographe,

les pigments stériles à usage unique.

Dermopigmentation médicale corrective et réparatrice

Cette pratique est un « dérivé » du maquillage permanent et consiste à

rendre à l’épiderme sa couleur d’origine.

Pour ce faire, le professionnel utilise des pigments colorés et stériles qui

sont injectés dans la partie superficielle de la peau.

Cette technique peut aussi être complémentaire à une intervention

esthétique et chirurgicale.

Elle s’adresse à toute personne qui éprouve le besoin de pigmenter des

cicatrices dues à une chirurgie, une greffe de peau, une brûlure, un

traumatisme au niveau du corps ou du visage et un vitiligo non évolutif.



Technique Objectif 

Annuellement, environ 20 000 femmes en France, touchées
par le cancer, subissent une mastectomie, entraînant
l'ablation totale du sein. Les effets collatéraux des
traitements comme la chimiothérapie et la radiothérapie
peuvent causer la chute des cheveux, cils et sourcils.

La Dermopigmentation a pour but d'aider ces femmes à
retrouver leur féminité en reconstituant des éléments
esthétiques tels que l'aréole mammaire et les sourcils.

Cette technique consiste à insérer des pigments colorés dans
le derme, à peu près 2 millimètres sous
la peau. Ces pigments sont semblables à ceux
employés pour le tatouage semi permanent.

Les spécialistes s'en servent pour refaire et recolorer l'aréole
mammaire de façon à conserver un aspect naturel.
Elle est aussi utilisée pour les femmes ayant perdu leurs
sourcils ou cils à la suite d'une chimiothérapie.

La Dermopigmentation doit respecter des normes
d'hygiène strictes et est réglementée (décret n°2008-149
du 19 février 2008 et décret du 3 mars 2008)
pour assurer la sécurité des patients.

Les professionnels habilités à pratiquer cette
dermopigmentation peuvent être des médecins, des
infirmières qualifiées, des esthéticiennes ou des
tatoueurs.

Règlementation



ARÉOLES MAMMAIRES

CICATRICES

VITILIGO

BRÛLURES



TRICOPIGMENTATION 

CAPILLAIRE



QU'EST-CE 
QUE C'EST ?

La Tricopigmentation est une méthode 
conçue pour camoufler la calvitie de 
façon optimale, adaptée à chaque cas 
spécifique, que ce soit pour des cheveux 
courts ou longs. 

Elle produit son effet par l'application 
minutieuse et précise de pigments de 
couleur cendrée à l'échelle 
microscopique.

Elle est aussi utilisée pour masquer les 
cicatrices disgracieuses du cuir chevelu.



EFFET CRÂNE RASÉ

L’effet rasé offre la 
possibilité de recréer 

visuellement une densité 
capillaire sur des longueurs 

de 0.5 mm à 2 mm, 
applicable sur l’ensemble du 
cuir chevelu, y compris en 
présence d’alopécie diffuse 

ou totale.

Avec la tricopigmentation 
temporaire et les séances 

de maintenance, l’effet 
s’améliore continuellement 
créant même une illusion 

optique de tridemsionnalité.

Cette technique est rendue 
possible par l’emploi de 

pigments bio résorbables.

C’est une solution adaptée 
tant pour ceux qui 

souhaitent se raser la tête 
que pour ceux recherchant 
un aspect très naturel sur 

cheveux longs.

Pour une couverture 
intégrale avec « l’effet 

rasé », trois séances sont 
prévues : deux consécutives 

sur deux jours et la 
troisième à un mois.



TRICOPIGMENTATION
EFFET DENSIFIÉ

Cette technique permet de : 

Réduire les transparences

Réduire la dyschromie

Augmenter l’effet d’épaisseur

Ne plus avoir à utiliser de camouflages

L’effet densifié vous permet de créer une couverture même dans le cas de cheveux longs ou très longs



CONTRE-INDICATIONS

Comme tout maquillage 
permanent, la 

tricopigmentation 
capillaire est déconseillée 

dans les cas suivants :

Grossesse ou allaitement
Traitement par 

Roaccutane ou par 
anticoagulants

Troubles de la 
cicatrisation

Après une séance, il est 
nécessaire de respecter 

certaines consignes :

Eviction solaire et les 
bains durant une semaine

Si exposition appliquer 
sur le scalp une crème 

solaire à indice 50 
minimum
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